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Rendre superflu 
le taux minimum LPP

<
<

<D d)
O so f  1/3 ^  gj O S-H
C T3
c „<*

<  73

F
orm ellem en t, tou tes  les caisses de 

pension LPP sont des fondations à 

b u t n on  lucratif. Il existe cependant 

deux catégories très différentes.

La p re m iè re  re co u v re  les caisses a u t o 

n o m e s  des g ra n d e s  e n t re p r i s e s  ou  des 

b ra n c h e s  p ro fe ss io n n e lle s .  Ces caisses 

gèren t e lles-m êm es leur fo r tu n e  e t leur 

a d m in is t r a t io n ,  so u s  la h o u le tte  d ’u n e  

direction paritaire. Pour les assurés de ces 

caisses véritab lem ent autonom es, le taux 

de rém unération  m in im um  LPP n ’est pas 

u n  enjeu central. En effet, si les placements 

rap p o rten t plus que le taux m in im um , la 

fon d a tio n  n ’a que deux possibilités : soit 

rém unérer davantage les com ptes indivi

duels, soit alimenter la réserve générale de 

son bilan. La seconde alternative renforce 

la solidité actuarielle de la caisse et peu t 

s e rv ir  à r é m u n é r e r  u l t é r i e u r e m e n t  les 

com ptes individuels d u ran t les années de 

vaches maigres. Quels que soient le taux 

m in im um  et les choix faits, l’entier bénéfi

ce revient donc aux assurés.

La s itua tion  est com plè tem en t différente 

p our la seconde catégorie, à savoir les fon 

dations LPP dites «collectives» adossées à 

des assurances privées (cf. page 3). Ces ins

t i tu t io n s  reg ro u p e n t le tiers des assurés 

LPP, p r in c ip a l e m e n t  des  e m p lo y é s  de 

PME. Créées par des com pagnies d ’assu

rances privées, ces fondations sont directe

m ent gérées par ces dernières. Le contra t 

g lobal qu i lie la fo n d a t io n  e t la société  

d ’assurances est alors to ta le m e n t inces 

tueux. En effet, la fondation s’engage sou 

vent à verser l’entier des primes encaissées 

à l’assurance. En contre-partie, l’assurance 

gère les comptes individuels, les rém unère 

au taux  légal m in im u m  LPP et paye les 

rentes actuelles et futures. La fondation n’a

pas de fo r tu n e  p ro p re  e t les avoirs des 

assurés sont indistinctem ent intégrés dans 

le b ilan  de l’assurance. La p a rt ic ip a tio n  

aux excédents généralem ent prom ise par 

les assu reurs  privés est u n  leurre, car il 

n’existe pas de critère objectif et ce sont les 

représentants de l'assurance privée au sein 

du Conseil de la fondation qui la fixent. 

Dans cette seconde constellation, le taux 

légal m in im u m  de r é m u n é r a t i o n  des 

avoirs LPP est très im portan t: il protège les 

assurés de la fo nd a tion  collective contre  

u ne  rap ac ité  excessive de la co m p agn ie  

d ’assurance. Mais il faut avoir la lucidité de 

r e c o n n a î t r e  que  ce ta u x  ne re p ré se n te  

guère p lus q u ’u n  cache-sexe. P en d an t la 

décennie précédente, ces fondations col

lectives é ta ie n t  d ev en u es  de v é ri ta b le s  

pom pes à finances pour les assurances p ri

vées qui les pilo taient. P our deux francs 

crédités aux assurés de la fonda tion , les 

co m pagn ies  enca issa ien t fac ilem en t u n  

franc de bénéfice, p ro m p tem en t red istri

bué à leurs actionnaires. Cela explique la 

férocité du lobbyisme des assureurs privés 

p our baisser le taux, Rentenanstalt en tête, 

et la colère des assurés lorsque le Conseil 

fédéral cède à ces pressions.

Dès lors, la meilleure solution consisterait 

v ra ise m b la b le m e n t à b a n n i r  les fo n d a 

tions collectives adossées à des assurances, 

en les transfo rm an t en  caisses autonom es 

gérées conjo in tem ent par les associations 

p a tro n a les  e t les synd ica ts  (cf. page 2). 

Une telle rég lem enta tion  ren d ra it su pe r

flue la f ixa tio n  d ’u n  tau x  m in im u m  de 

rém unération , ou du m oins la dépolitise

rait. Si cette solution ne plaît pas aux lob- 

biystes des assurances privées, elle est en 

rev a n ch e  d a n s  l ’in té rê t  des PM E et de 

leurs em ployés. RN
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LPP____________________________________________________________________

Aux syndicats de se donner 
les moyens de l'enjeu

La gestion paritaire des caisses de prévoyance fait défaut. Elle représente 
pourtant un véritable pouvoir économique face aux intérêts des assureurs.

S
ep tem bre  2002, à Berne, 

su r  la p la ce  fé d é ra le ,  

douze mille manifestants, 

à l’appel de l’Union syndi

cale, déploient leurs banderoles 

p o u r  la d é fen se  de le u rs  r e 

traites, contre l’abaissement du 

taux légal m in im um , contre  le 

«Rentenklau».

S ep te m b re  2003, ils se ro n t  

cinquante mille, ils déploieront 

des b a n d e ro le s  p lu s  n o m 

breuses, le taux légal m in im um  

va encore être abaissé et de sur

croît Pascal Couchepin, le grand 

«embrouillamineur», en mélan

geant les réform es en cours et 

les provocations de prospectives

- la retraite à 67 ans! - focalise 

u n  réflexe de défense général et 

agressif. Mais une manifestation 

ne d u re  qu e  le te m p s  d ’u n  

a p r è s - m id i ,  e t c e lu i  de so n  

c o m p te - r e n d u  m é d ia t iq u e  le 

soir ju sq u ’au lendemain. Peut- 

elle être u n  levier? Et pour quel

le action? En septem bre 2002, 

avec Colette Nova, secrétaire de 

l’U n io n  syndicale suisse, nous 

avions esquissé des lignes direc

trices (DPn°1527). Un an  après, 

quel est l’état de la question?

L'indice du taux légal
Il semblait facile de se mettre 

d ’accord avec les partenaires so

ciaux sur u n  indice, englobant 

les p a ram ètre s  p r in c ip a u x  du 

loyer de l’argent, et d ’adopter la 

règle d ’une révision périodique. 

La fixation du taux m in im u m  

s e r a i t  a in s i  d é p o l i t i s é e .  Le 

Conseil fédéral n ’a pas mis en 

place cet outil. La revendication 

doit être maintenue, même si le 

taux  légal est à la fois une ga

rantie et u n  piège, et qu ’il faut 

viser des structures qui le ren 

dent superflu (cf. Edito).

La répartition des bénéfices
Si le taux m in im um  légal est 

fixé à u n  niveau objectif, mais 

bas, t o u t  a s s u re u r  p e u t  faire 

fructifier l’épargne  qu i lui est 

apportée avec régularité et obte

n ir des rendem ents supérieurs. 

Les bénéfices q u ’il en  tire  ne 

sau ra ien t être d is tribués à ses 

seuls actionnaires. Il faut donc 

é tab lir  des règles c om ptab les  

p ro p res  à ce dom aine , qu i en 

garantissent la transparence. A 

notre connaissance, aucune ré 

vision législative ne le prépare. 

A défaut, la mise en concurren

ce des a ssu reu rs  d e v ra i t  p e r 

mettre de choisir celui qui offre 

plus de clarté comptable, sépa

ra n t  les biens de l’assureur de 

ceux  des co tisan ts , e t o ff ran t 

plus de garantie sur la redistri

bu tion  des bénéfices.

La gestion paritaire
Le lég is la teu r n ’a do n c  pas 

m is à d isp o s it io n  des assurés 

tous les outils d on t ils auraient 

besoin face aux assureurs, mais 

d e p u is  lo n g te m p s ,  il l e u r  a 

d o n n é  u n  lev ier fo rm id a b le ,  

celui de la gestion paritaire que 

la loi rend  obligatoire (art. 51 

LPP) et que les assurés n ’utili

sent pas. Plus de la moitié des 

ca isse s  n ’exerce  j a m a i s  le u r  

d ro i t  de vote dans les assem 

blées générales des SA, en tant 

q u e  p ro p r ié t a i r e s  d ’a c t io n s .  

Seul le 5 % vote systém atique

m e n t1. O r la fo r tu n e  de l’e n 

s e m b le  des ca isse s  s ’élève  à 

491 milliards. C ’est une som m e 

fantastique. Le volum e des ac

tio n s  est de 161 m illiards. En 

n ’u t i l i s a n t  pas  le u r  d ro i t  de 

vote ou en laissant le gérant de 

la caisse décider seul, les assu

rés se p r iv e n t  d ’u n  v é ri tab le  

pouvoir économ ique.

La raison en  est que les syn

dicats n ’arrivent pas à reg rou 

per les salariés qui siègent dans 

les c o n s e i ls  de g e s t io n  des 

caisses. Ils ignorent leurs noms, 

leur appartenance, leur form a

tio n . Certes, o n  recense n eu f  

mille caisses, mais deux  mille 

cinq cents, enregistrées, repré 

se n ten t le 9 4 %  des co tisan ts. 

En c o m m e n ç a n t  p a r  les p lus 

im p o rtan tes , il serait possible 

de définir une politique de for

m a tio n  des responsables délé

gués par les salariés et d ’in ter

ventions coordonnées.

L’U nion syndicale n’a pas les 

moyens hum ains p o u r engager 

cet effort. Les secrétaires géné

raux gèrent la partie politique ; 

ils  i n t e r v i e n n e n t  d a n s  les

c o n s u l t a t i o n s ,  c o m m e  lo b -  

byistes à l’égard du Parlement, 

com m e responsables, avec leur 

comité, des grandes décisions: 

m o ts  d ’o rd re  a v a n t les v o ta 

tions, réfé ren du m , initiatives, 

etc. Les fédérations de branche 

g èren t d ’ab o rd  les p ro b lèm es 

de leurs m em bres actifs et elles 

ne c o u v ren t de lo in  pas l ’e n 

semble des salariés. La gestion 

des fonds du second pilier est 

la issé e  sa n s  c o o r d i n a t i o n .  

Ainsi, la parité p o u rtan t garan 

tie par la loi n ’est pas véritable

m en t vécue. Il n’y a pas de co

gestion de la gigantesque fortu 

ne du second pilier.

Les syndicats, avec d ’au tres 

associa tions professionnelles, 

d e v r a i e n t  d o n c  s ’o r g a n i s e r  

p o u r  d o n n e r  to u t  so n  sens à 

l’article 51 de la LPP, c ’est-à- 

dire à la gestion  parita ire . Le 

p r ix  à p ay e r  p o u r  ce t  e f fo r t  

d ’organisation ne serait pas su 

périeur à celui d ’une initiative 

populaire. Ce serait u n  travail 

en  p r o f o n d e u r ,  c e r t e s  p e u  

spectacu la ire  m ais a u tre m e n t 

efficace.

Après la manifestation, après 

les slogans, après avoir conspué 

Couchepin, après avoir soupesé 

le lancem ent d ’u n  référendum  

s u r  la o n z iè m e  r é v i s io n  de 

l’AVS, quelle politique p o u r oc

cu p e r  le te r ra in  de la gestion  

v ra im en t pari ta ire  des caisses 

de prévoyance? ag

'André Groux, «La cogestion 

dans le deuxième pilier»,

ARPIP, n° 51, septembre 2003; 

Aspects de la sécurité sociale - 

FEAS, n° 1/2003. 

www.feas.ch

En 2000, on pouvait com p

ter 9 096 institutions de pré 

voyance dont 2599, enregis

trées, représentant le 94% 

des assurés. O n dénom brait 

aussi 3226000 assurés, ac

tifs, cotisants.

Les cotisations versées par 

les employeurs et les salariés 

étaient de 28 milliards. Les 

rentes servies se m ontaient 

à 16,3 milliards. Le total du 

bilan des caisses de pré

voyance s’élevait à 491 mil

liards dont 161 en actions, 

153 en obligations et 75 en 

fonds de placement.

Source OFS
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Affranchir la prévoyance

Pour éviter la mainmise des assurances privées sur les fondations 
collectives LPP, il faudrait garantir clairement leur autonomie.

D
ans le b u t de prévenir les conflits 

d ’in térêt entre les assurances p r i 

vées e t les fo n d a tio n s  LPP (voir 

c i - d e s s o u s  le m o d è le  W in te r -  

th u r ) , il y aura it lieu de clarifier la régle

m entation . Idéalem ent, cette clarification 

devrait s’étendre à la pa rt sur-obligatoire 

du second pilier.

La loi devrait exiger des contra ts  sépa

rés p o u r  c h a c u n e  des t ro is  p re s ta t io n s  

qu ’une petite fondation  LPP p eu t vouloir 

externaliser.

P o u r la gestion  adm in is tra tive , c o m p 

table et ju r id iq u e  des dossiers, la durée du 

con tra t d ’externalisation devrait être limi

té e .  A in s i ,  les f o n d a t io n s  p o u r r a i e n t  

m ettre  au  concours  cette p res ta tion , par 

exemple tous les cinq ans. D ’autres en tre 

prises que des assureurs p ou rra ien t offrir 

ce type de services.

En ce qui concerne la stratégie et la ges

tion des placements, la fondation ne devrait 

pas pouvoir confier sa fo rtune à u n  tiers. 

Elle d e v ra i t  se c o n te n te r  d ’a c h e te r  des 

conseils de gestion de fortune, en s’adressant 

par exemple à des banques ou à des sociétés 

spécialisées dans l’é laboration de plans de 

placem ent standardisés p o u r les caisses de 

pensions. En outre, la rém unération devrait 

être forfaitaire, p o u r éviter la ten tation  de 

donner des conseils aventureux.

En ce qui concerne la réassurance, il serait 

ju d ic ie u x  de seg m e n te r  les c o n tra ts  p a r  

ordre  d ’en trée , de m anière  à p o u vo ir  les 

mettre au concours tous les cinq ans. La ré

assurance est le seul dom aine dans lequel 

une fondation petite ou moyenne est obligée 

de traiter avec u n  assureur privé. En effet, 

elle doit pouvoir faire face à des im prévus 

graves, co m m e p a r  exem ple u n  acciden t 

causant de nombreuses invalidités lors d ’une 

sortie d ’entreprise.

Enfin, précaution élémentaire, il faudrait 

interdire à des personnes liées à une com 

p ag n ie  d ’a ssu ra n ce  p riv ée  de siéger au  

Conseil d ’une fondation LPP qui entretient 

des liens c o n tra c tu e ls  avec ce tte  m êm e 

compagnie.

P ar a illeurs, ces d isp o s it io n s  p e rm e t 

tra ie n t aux  fondations, désorm ais toutes 

autonom es, de faire jo u e r  la concurrence. 

Les assurés LPP ne seraient plus livrés pieds 

et points liés à la compagnie d ’assurance à 

laquelle est adossée leur fondation. En m a

tière  de co ncu rren ce , cette a pp ro ch e  est 

p lu s  réa lis te  que de p e rm e tt re  au x  e m 

ployés de ch o is ir  leu r fo n d a t io n  LPP et 

d ’en changer librement. En effet, si tel était 

le cas, on  tom berait rap idem ent dans une 

chasse  a u x  b o n s  r isq u e s , te lle  q u ’o n  la 

connaît dans la LAMal. En outre, il serait 

très difficile et épuisant p ou r  l’employé de 

faire u n  choix pertinent. rn

Assurés

Le modèle Winterthur

Rap|>ort d 'assurance Rapport d t prévoyance

Winterthur Vie
j'pY M jn w f)

Dün1 i l ne -oblî .itçiro 

Dûm.nnc ïijrabll£,itùltt

D arv-ilnc ptrlIg llQ lre  

D o r tü ln t  -rijroblI^.Uftlre

Dans le modèle de fondation collective, tel que représenté dans la publicité de la W inther- 

tur, le manque de cloison patrim oniale étanche entre la fondation et l'assurance est pa 

tent. Par ailleurs, il est p iquant de constater que le docum ent daté du 11 septembre, dont 

est extrait ce graphique, tient déjà com pte du taux de 2,25%, adopté la veille par le Conseil 

fédéral. La W inthertur Vie était manifestement très (trop) bien informée.

Q uestions et réponses sur le thèm e du 

m odèle W interthur (www.winterthur- 

leben.ch/fr /  pdf-w m _questions_ans- 

wers. pdf).
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Election au Conseil des Etats

Entre mathématiques et histoire

Les cantons sont entièrement libres de définir les règles sur l'élection 
de leurs représentants au Conseil des Etats. Force et faiblesse du 

fédéralisme, l'imagination des cantons se montre parfois débordante.

L
e 17 o c to b re  2003 , le 

C o n se i l  n a t io n a l  se ra  

intégralem ent renouvelé. 

Le droit fédéral fixe d ’au 

torité  cette date. En revanche, 

les c a n to n s  s o n t  to t a le m e n t  

libres de fixer le calendrier de 

l’élection des députés aux Etats. 

Ils p o u r r a ie n t  m êm e p rév o ir  

une autre durée que quatre ans 

p o u r leur m andat, mais aucun  

can ton  n ’a plus cette lubie. La 

Constitution suisse se distingue 

s u r  ce p o in t  de so n  m o d è le  

am éricain : la C onstitu tion  des 

E ta ts-U nis  p rév o it  en  effet le 

re n o u v e lle m e n t du  S énat p a r  

tie rs (art. 1 sec tio n  I I I  ch. 2). 

Dommage de ne pas avoir p ro 

fité de la rév ision  to tale  de la 

C o n s t i t u t i o n  fé d é ra le  p o u r  

im p o s e r  u n  re n o u v e l le m e n t  

sim ultané  des deux C ham bres 

et une vraie législature fédérale, 

Si la plupart des cantons cal

qu en t la date de l’élection des 

sénateurs, et surtout le début de 

le u r  m a n d a t ,  su r  c e u x  des 

m em bres du  Conseil national, 

quelques-uns font encore bande 

à p a r t .  C in q  c o n se i l le rs  au x  

Etats sont ainsi assurés de siéger 

après les élections fédérales: les

d e u x  r e p r é s e n ta n t s  g r i s o n s  

(C hris to ffe l B rând li, U D C  et 

T h é o  M aissen , P D C ) é lu s  le 

22 septembre 2002, les deux sé

nateurs de Zoug (Rolf Schwei- 

ger, PRD, et Peter Bieri, PDC) 

élus le 27 oc tobre  2002, a insi 

que le député du dem i-can ton  

d ’A p p e n z e l l  R h o d e s - I n té -  

rieures, C arlo S chm id (PDC), 

q u i a dé jà  été  ré é lu  p o u r  u n  

n o u v e a u  m a n d a t  le 27 av ri l  

2003.

Des systèmes majoritaires 
à géométrie variable

Tous les cantons, sauf un, op

tent pour u n  scrutin majoritaire 

(cf. encadré  ci-dessous). P our 

autant, les manières de concevoir 

le système majoritaire sont très 

différentes. Ainsi, à Genève, une 

majorité d ’un  tiers des bulletins 

valables suffit p o u r  être élu au 

premier tour. Autre particularité: 

le calcul de la majorité absolue, 

généralement requise p ou r une 

élection au  prem ier tour, varie 

s e n s ib le m e n t  d ’u n  c a n to n  à 

l’autre. Dans certains cantons, la 

majorité absolue se calcule sur la 

base des suffrages exprimés (par 

exemple, Berne, Valais ou Zuri

ch), alors que d ’au tres  o p te n t 

pour un  calcul fondé sur les bul

letins valables (comme Neuchâ- 

tel et Jura). Dans la première op

tion, les votes «à moitié blancs» - 

c ’est-à-dire qui n’utilisent qu’un  

des deux suffrages à disposition 

des électeurs - ne sont pas pris 

en compte alors que tel est le cas 

dans le deuxièm e système. La 

différence peut se révéler im por

tante, en  particu lier lo rsqu’u n  

parti présente une liste avec un  

candidat unique. Le can ton  de

Vaud, qui connaissait u n  calcul 

basé sur la m ajorité des bulle 

tins, a désormais une règle par

ticulière. La nouvelle C onstitu 

tion  impose de tenir com pte de 

tous les bulletins blancs, entiè

rem en t rem plis ou non . Cette 

solution - qui paraît la mieux à 

même de tenir compte de la vo

lonté des électeurs - contribuera 

sans doute à créer u n  ballottage 

général lors du premier tou r de 

l’élection  vaudoise au  Conseil 

des Etats.

Le constituant vaudois a égale

m e n t in s tau ré  u n e  règle d ’in 

com patibilité  entre la fonction 

de conseiller d ’Etat et celle de 

parlementaire fédéral, et donc de 

conseiller aux Etats, m ettant fin 

à ce qui fut longtemps une tradi

tion. L’Assemblée constituante  

avait pourtant été tentée de faire 

des représentants au Conseil des 

Etats des membres du gouverne

m ent à part entière. Cette fausse

bonne idée a été heureusem ent 

abandonnée. En effet, contraire

m en t à une idée qui semble se 

r é p a n d re ,  les m e m b re s  du  

«Stôckli» ne représentent pas les 

intérêts des gouvernements can

tonaux. La Constitution fédérale 

interdit même expressément aux 

membres des Chambres de voter 

sur instructions : les députés à la 

D iè te  de la C o n fé d é ra t io n  

d ’avant 1848 étaient de véritables 

ambassadeurs des exécutifs can

tonaux. Les fondateurs de l’Etat 

fédéral o n t p réc isém en t voulu 

éviter que ce schéma se rep ro 

duise au Conseil des Etats.

L’élection du Conseil des Etats 

reste profondément marquée par 

l’histoire. Potentiellement, la li

berté laissée aux cantons p o u r

rait pourtant briser un  équilibre 

fédéral du pouvoir parfois bien 

chaotique . U ne pie rre  de plus 

dans le jard in  de la nécessaire ré

forme des institutions. ad

L’imprécision qui s’est glissée 

dans 1 éditorial de DP n° 1571 

montre la complexité du droit 

qui régit l’élection des députés 

au Conseil des Etats. En effet, 

tous les cantons n’élisent pas 

leurs représentants au scrutin 

majoritaire ; le canton du Jura 

fait exception à la règle en pré

voyant le scrutin proportionnel 

(art. 74 al. 5 de la Constitution 

du canton du Jura).

Règles fondamentales

Constitution fédérale du 18 avril 1999
Article 149 al. 2

«Le Conseil national est renouvelé intégralement tous les quatre ans». 

Article 150 al. 3

«Les cantons édictent les règles applicables à l’élection de leurs députés 

au Conseil des Etats».

Article 161 al. 1

«Les membres de l’Assemblée fédérale votent sans instructions».

Constitution du canton de Vaud du 14 avril 2003
Article 76 al. 2

«[La loi] prévoit que les votes blancs qui font l’objet d ’un décompte dis

tinct dans les élections et votations soient pris en compte dans le calcul 

de la majorité absolue pour les élections au système majoritaire».

Article 90 al. 2

«Les membres du Conseil d ’Etat ne peuvent [...] siéger aux Chambres 

fédérales».
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Institutions politiques

L'étonnantejeunesse du fédéralisme

Fédéralisme ne rime pas avec immobilisme. Il est plutôt une 
courroie de transmission essentielle entre le centre e t la périphérie - les 

cantons, voire les agglomérations urbaines - sur la voie du changement.

I
m p a t ie n t s  de v o ir  se r é a l is e r  des 

réform es jugées indispensables, nous 

avons souvent identifié le fédéralisme 

avec le conservatisme. Un pays décou

pé en vingt-six territoires, où les décisions 

d é p e n d e n t  de l ’aval d ’u n e  C h am b re , le 

C onseil des E tats, qu i accorde  le m êm e 

p o id s  à to u s  les c a n to n s  e t  o ù , le cas 

éc h é an t ,  u n e  m a jo r i té  de c a n to n s  p e u t  

a n n u le r  le v o te  p o p u la i r e ,  n ’e s t - i l  pas  

condam né à l’inefficacité? Voilà pourquo i 

les propositions de changer les règles de la 

majorité et de restructurer le territoire en 

régions, à la fois plus hom ogènes et plus 

g ra n d e s ,  se s o n t  m u l t ip l ié e s  a u  fil des 

années. A l’opposé, les conservateurs tien

nent la structure fédérale existante pour un  

acquis de l’Histoire et une condition d ’exis

tence de la Suisse, tou t en louant la proxi

mité qu’elle établit entre les autorités et les 

citoyens.

Une récente livraison de la Revue suisse 

de science po litique  fait le p o in t  de la re 

cherche actuelle sur le fédéralisme helvé

tique  e t n o u s  p ro p ose  un e  ap p ré c ia tio n

plus nuancée. Dans la conscience collecti

ve, le fédéralism e im plique tou jo u rs  une 

ré p a r t i t io n  verticale des pouvoirs. Cette 

conception  duale - la C onfédération  d ’u n  

cô té  e t les c a n to n s  de l ’a u tre  - a certes 

p révalu  dans le je u n e  E tat fédéral. Mais 

l’évolution  économ ique et sociale, si elle a 

progressivem ent renforcé les com pétences 

de l’Etat central, n ’a pas p o u r au tan t ré 

du it les can tons à la p o rt io n  congrue.

Une réforme nécessaire
Le fédéralisme coopéra tif  a tissé u n  ré 

seau dense de collaborations et de co o rd i

nations formelles et inform elles, opaque à 

u n  p o in t  tel que la nécessité d ’une réfor

me est ressentie depuis p lus ieurs décen 

nies déjà. C ette ré fo rm e dev ra it ab o u tir  

en m êm e tem ps que la nouvelle ré p a r t i 

tio n  des tâches e t la péréqua tion  financiè

re qui l’accom pagne. M êm e les villes, for

m ellem ent absentes de l’architecture fédé

rale, o n t su s’im poser com m e des in te rlo 

cutrices indispensables à la réso lu tion  des 

grands problèm es de société.

C o n t r a i r e m e n t  à l ’A lle m a g n e  o ù  les 

Lânder partic ipen t activem ent à l’élabora

tion  des politiques fédérales - en  raison du 

clivage entre m ajorité gouvernem entale et 

opposition  - la Suisse préfère accorder une 

place de choix  aux  can to n s  e t aux  c o m 

m unes dans leur mise en  œuvre. Le fédé

ralism e de réparti tio n  stricte des com pé

te n c e s  a la issé  la p lace  a u  fé d é ra lism e  

d ’exécution. L’application du droit central 

la isse u n e  m a rg e  de m a n œ u v re  a p p r é 

ciable aux can tons. Et ces dern iers, to u t  

co m m e les g randes agg lom érations , res 

te n t des lieux d ’expérim en ta tion  qui, tô t 

ou  tard , in f luencen t l’ac tion  de la Berne 

fédérale. Le suffrage fém inin, le d ro it du 

divorce, l’in te rru p tio n  de grossesse, la p o 

litique de la drogue et l’assurance m a ter

nité, p o u r  ne citer que ces exemples, on t 

d ’ab o rd  tracé  leu r ch em in  dans les c a n 

tons et les villes. jd

«Le fédéralisme suisse dans une perspective 

comparée », Revue suisse de science politique, 

numéro thématique, vol. 9, printemps 2003.

P o l i t iq u e  é n e r g é t iq u e

Avant-gardiste et rentable

1
1 y a cinq ans, le canton de Bâle- 

Ville a introduit une taxe d ’inci

tation sur l’électricité (DP n° 1353) 

qui a produit les effets attendus.

La cité rhénane dispose d ’une 

énergie bon marché, parce qu’elle 

a renoncé à acquérir des parts dans 

les centrales nucléaires et qu’elle 

possède de longue date des droits 

hydroélectriques. Elle aurait pu 

sans autre abaisser les tarifs du 

courant électrique. Mais elle a pré

féré convertir cette baisse en taxe 

d ’incitation et redistribuer la tota

lité de son montant aux consom

mateurs. Ces derniers sont donc 

incités à contrôler leur consomma

tion, un effort récompensé par ce 

bonus. L’an dernier, les ménages 

ont reçu en retour 55 francs par 

p e rso nn e  et les en trep rises  

694 francs par salarié, au total 

44 millions de francs. Le canton es

père ainsi limiter à 6% la croissan

ce de la consommation au cours de 

la prochaine décennie, au lieu de 

14% sans cette taxe. Par ailleurs la 

taxe favorise les investissements 

dans les économies d ’électricité et 

assure ainsi des places de travail, jd

Trente-six médecins candidats

Le Bulletin des médecins suisses du 10 septembre signale la présen

ce de trente-six médecins, dont deux femmes, sur les listes des 

candidats au Parlement fédéral. Il y en a dans quatorze cantons, 

onze dans celui de Zurich et huit dans le canton de Vaud. Le Parti 

radical est le mieux représenté avec onze candidats; le PDC, le 

PST- POP et les Verts en ont quatre; le PSS, trois; les Libéraux, 

l’UDC, les Evangélistes et le «Freies Forum» deux, alors que les 

Démocrates suisses et une liste sans parti n’en ont qu’un.

Les candidats sont âgés de vingt-quatre à septante-trois ans, ce qui 

signifie que les étudiants en médecine ne sont pas pris en compte 

puisqu’une candidate a moins de vingt ans.

Après des considérations sur la difficulté de faire une synthèse, le 

Bulletin conclut: « Il reste à chacun la possibilité d ’agir en tant que 

citoyen et d ’exercer une influence politique en allant voter!», cfp
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Livre

Racisme d'Etat... 
ou xénophobie ordinaire?

Un ouvrage publié par l'Association romande contre le racisme 
analyse la politique d'immigration suisse de l'après-guerre.

L
J  idéologie raciste et nationaliste de l’Etat 

a survécu à la chute du nazisme. Elle 

guide aujourd’hui encore la politique 

suisse à l’égard des étrangers. C’est la 

thèse défendue par un livre publié par l’Asso

ciation romande contre le racisme (CORA). Le 

terme «Uberfremdung» illustre parfaitement la 

politique fédérale de l’immigration. Sa traduc

tion française, «surpopulation étrangère», est 

très imparfaite. L’expression allemande signifie 

«altération excessive de l’identité nationale» par 

la présence des étrangers.

Le rapport Bergier a longuement analysé la 

politique fédérale des années noires. Le livre des 

éditions CORA n’apporte pas de nouveauté sur 

cette période. Son intérêt est ailleurs. Il analyse 

avec passion l ’évolution de la législation de 

l’après-guerre pour contenir l’immigration. La 

pénurie de m ain-d’œuvre incite à ouvrir les 

frontières. Mais la présence des étrangers ne 

doit être que provisoire et leur statut précaire.

Toutes les cautèles sont imaginées pour éviter 

l’octroi du permis d ’établissement. Ce modèle 

de rotation de la m ain-d’œuvre n ’est qu’une 

impasse. Elle sera progressivement retouchée 

pour répondre aux besoins de l’économie.

La politique d ’immigration est limitative. 

Elle est aussi discriminatoire. Les travailleurs 

nécessaires à l’économie sont recrutés dans pays 

du sud de l’Europe. Il faut, selon une circulaire 

du Département de Justice et Police de 1964, li

m iter l’admission de ressortissants de pays 

étrangers en raison des problèmes d ’adaptation 

aux conditions de vie et de travail en Suisse. La 

discrimination est systématisée par la politique 

des trois cercles décrétée en 1991. Les ressortis

sants des pays de l’Union européenne et de 

l’AELE sont prioritaires. Le recrutement de la 

main-d’œuvre est envisageable dans le deuxiè

me cercle (Canada, Etats-Unis, Australie, Nou

velle Z élande). Les hab itan ts  du  reste du 

monde, le troisième cercle, sont en principe ex

clus. C’est la fin du recrutement des travailleurs 

turcs et yougoslaves. L’accord sur la libre circu

lation des personnes perm et une retouche, 

idéologiquement plus présentable, du système.

Les ressortissants de l’Union européenne sont 

quasiment assimilés aux travailleurs suisses. 

Pour le reste du monde, on acceptera la main- 

d ’œuvre qualifiée dont l’économie a besoin, 

qu’elle soit blanche, jaune ou noire.

Les auteurs du livre insistent sur la pérennité 

de l’attitude raciste de l’Etat qui est parvenu à 

imposer son idéologie à l’ensemble du pays. 

Cette affirm ation ne convainc pas. Les fa

rouches luttes politiques, d ’abord autour des 

initiatives Schwarzenbach, puis de celles de 

l’UDC, montrent plutôt que le moteur xéno

phobe vient de la population. D’abord sensible 

aux demandes de l’économie, qui veut des bras, 

l’Etat infléchit sa politique d ’immigration sous 

la pression d ’une partie, presque majoritaire, de 

l’opinion. Les auteurs ont voulu écrire un Essai 

sur le racisme dEtat. Suggérons un autre titre: 

Essai sur une xénophobie bien ordinaire. at

Anne Weill-Lévy, Karl Grünberg, Joelle Isler 

Glaus, La discrimination, principe directeur 

de la politique d ’immigration. Un essai sur le ra

cisme dE tat (tome II, 1942-2002).

Les éditions CORA, Lausanne, 2003.

Une carte d ’adhésion à SOS-Racisme est en

cartée dans ce numéro de Domaine Public. 

www.sos-racisme.ch

Pierre Graber__________________________________________________________

Histoires de famille
A  la su ite  d'un article su r l'origine d e  la fam ille G raber (DP n° 1568), voici un 

ex tra it d e s  Mémoires Ernest-Paul Graber, 1875-1956, r é d ig é e s  par Pierre Graber.

L es Graber descendent d ’une 

fam ille argovienne venue 

s’établir dans la campagne bâloise 

au XVIème siècle. Jean Jacob était 

le fils de Anna Graber, sixième des 

onze enfants de Mathias Graber. 

J ’ignore si m o n  g ran d -p è re  a 

connu son père. A s’en tenir à l’af

filiation paternelle, je ne sais donc 

pas de qui je descends. S’agit-il 

d ’un commerçant alsacien, d ’un 

violoniste italien, d ’un palefrenier 

polonais ou d ’un banquier bâlois ? 

Allez savoir !

Jean Jakob Graber, le père de Er

nest-Paul Graber, est né à Langen- 

bruck (Bâle-Campagne) le 20 fé

vrier 1827 au lieu dit Ilisgraben. Il 

a épousé en 1865 Elisabeth Gam- 

menthaler née en 1842 et originai

re de Sumiswald (Berne). Ayant 

émigré au débu t de la seconde 

moitié du XIXème siècle à Travers 

(Neuchâtel), où Jean Jacob et Eli

sabeth finirent leurs jours, lui en 

1905, elle en 1910.

A Langenbruck, Jean Jacob ap

prend le métier de poêlier, appelé 

aussi terrinier. Sa passion de la 

glaise l’amena à tourner des pots,

don t les formes dénotaient son 

sens artistique. Le travail se raré

fiant dans la région, le jeune ou

vrier se mit à voyager. Il s’arrêta au 

Val de Travers, s’y fit aussitôt des 

am is d o n t la p lu p a r t  é ta ien t, 

comme lui, alémaniques et grut- 

léens. Adolescent, il joua it de la 

clarinette, de la guitare et s’adon

nait au chant. Il était aussi bon ti

reur. A Travers, il dirigea la chorale 

du «Grutli», d on t le lieu de ré 

union était le café «Chez Fritz Ger- 

ber» où se retrouvaient les Suisses 

allemands.

S’il est vrai que l ’horlogerie 

avait attiré au village une petite 

colonie «allemande», elle lui valut 

aussi un autre apport significatif. 

Pour les besoins de la fabrique 

d ’ébauches, rachetée par l’indus

triel chaux-de-fonnier D ucom- 

m u n , p ro p r ié ta ire  aussi de la 

seule villa somptueuse de Travers, 

on dut faire venir de la Vallée de 

Joux un  certa in  nom bre  d ’o u 

vriers spécialisés. C’est ainsi que 

firent souche, au village, des Le- 

coultre, des Audemars, des Golay 

et des Py notamment. ■
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Traduction

La croisière des lettres

Traduire, c 'e s t «faire passer», s i l'on revient à 
l'étym ologie. D epuis une dizaine d 'années, pre
nant le verbe au p ied de  la lettre, une m anifes
tation littéraire e s t organisée à l'autom ne, au 
cours de  laquelle les participants

so n t invités non seu lem en t à transiter d 'une  
langue à l'autre, m ais aussi à traverser matériel
lem ent d es eaux frontière. Le 2 7  sep tem bre  
prochain, le Bateau inter-lignes naviguera su r le 
Léman, entre Lausanne e t Evian.

A
 l’origine de cette initia

tive , la C o llec tio n  ch, 

d o n t  la m ission  est de 

p ro m o u v o ir  la t r a d u c 

t i o n  d ’œ u v re s  d ’é c r iv a in s  

suisses dans les langues n a tio 

nales ; m a is  ce tte  é d i t io n  du 

Bateau inter-lignes est mise sur 

p ie d  c o n j o in t e m e n t  avec le 

C entre de trad u c tio n  littéraire 

de l’Université de Lausanne et 

Pro Helvetia, et bénéficie de la 

c o l l a b o r a t i o n  de l ’A gence  

Rhône-Alpes p o u r le livre et la 

d o c u m e n ta t io n  (ARALD). La 

j o u r n é e  s ’o u v r i r a  à l ’H ô te l  

M ô v e n p ic k  de L a u s a n n e -  

O uchy, p a r  la rem ise  du  Prix  

lém an iq u e  de la t r a d u c t io n  à 

H a n s  S t i le t t ,  t r a d u c t e u r  de 

M o n ta ig n e  en  a llem an d , e t à 

C la u d e  P o rc e l l ,  t r a d u c t e u r  

français de T hom as B ernhard. 

Après cette cérémonie, rendez- 

vous à bord  du «Savoie», pour 

une traversée du  lac : c ’est au 

C a s in o  d ’E v ia n  ( s u r  te r r e  

fe rm e , d o n c . . . )  que  se t i e n 

d ro n t les débats et les lectures 

de l’après-midi,

La g ra n d e  q u e s t io n  su r  la 

q u e lle  les o rg a n i s a te u r s  o n t  

voulu mettre l’accent est celle de 

la tradu c tion  des textes sacrés. 

Le coup d ’envoi sera donné par 

H e n r i  M esc h o n n ic  qu i, d ans  

une conférence intitulée «Embi- 

bler le traduire» , com m entera  

son expérience de poète traduc

teur de la Bible ; des ateliers cen

trés su r le C oran et sur la t r a 

d u c t io n  de S a in t  Je an  de la 

Croix -  en  français e t en  alle

m and -  viendront prolonger ses

réflexions. Une forme de spiri

tualité particulière est-elle disso

ciable de son expression linguis

tique première? C om m ent s’ef

fectue le passage d ’u n  code à 

l’au tre?  Avec quelles tra n sfo r 

m a tio n s , quels gains, quelles 

p e r te s?  Au c a rre fo u r  du  re l i 

gieux et du littéraire, la traduc

tion révèle des enjeux qui dépas

sent le strict domaine de la «fi

délité» textuelle.

En com plém ent de cette dis

cussion de fond, dont les impli

cations intellectuelles et philoso

ph iques son t m ultiples, le Ba

teau inter-lignes proposera l’ex

ploration plus concrète d ’u n  do

maine éditorial spécifique, celui 

de la poésie dans des collections 

bilingues. Venus de Suisse et de 

F ran c e , t ro is  é d i te u rs  - E m 

preintes, Urs Engeler, les Ed. du 

Cheyne - et trois traducteurs - 

Sylviane D up u is , Pete r W ate- 

rhouse, M ireille Gansel - p ré 

senteront leurs pratiques. Enfin, 

su ivant une form ule qui a fait 

ses preuves, deux auteurs don t 

des œ u v re s  o n t  p a ru  d an s  la 

C ollection ch p ro p o se ro n t,  en 

com pagnie de leur trad u c teu r  

respectif, des lectures bilingues: 

p o u r Anne Perrier et M anfred 

Bauschulte, ce sera le recueil de 

p o è m e s  La Voie n o m a d e , en  

français et en a llem and ; p o u r  

Paolo Di Stefano et Daniel Co-

lomar, le rom an Baci da non ri- 

petere, en italien et en français.

R e n d e z -v o u s  b r u i s s a n t  de 

langues différentes, ré so n n an t 

d ’accents divers, réunissant des 

œuvres et des écrivains au p ro 

fil co n tra s té ,  le B ateau  in te r 

lig n es  e s t  d e p u is  ses d é b u ts  

placé sous le signe de la r e n 

contre  e t de la co n fro n ta tio n : 

entre les langues, entre les écri

vains e t les tradu c teu rs , en tre  

les partenaires de la chaîne du 

livre, e n tre  les rég io n s  e t les 

pays. En misant sur l’échange, il 

aimerait rappeler que la Suisse, 

de p a r  ses c a r a c t é r i s t i q u e s  

p ro p re s ,  a to u te s  les qualités  

p o u r  être u n  véritable labora 

toire d ’interculturalité : une réa

lité trop souvent mise entre pa 

renthèses dans certain discours 

p a re s seu x  - m é d ia t iq u e m e n t  

très répandu en Suisse rom ande

- qui ne craint pas de vanter les 

m é r ite s  de l ’o u v e r tu re  e u r o 

péenne, to u t en évoquant (par 

exemple) la Suisse além anique 

dans des te rm es qui ten d en t à 

l’assim iler au pays des A lgon

quins. Mais s’il a des im plica 

tions (et des intentions) qui re 

lèvent de la politique culturelle, 

e t qui l’in te rrog en t, le Bateau 

inter-lignes se veut en prem ier 

lieu u n  moyen de p rom otion  de 

la l i t t é r a tu r e .  En p la ç a n t  au  

c œ u r  de ses p ré o c c u p a t io n s

l’écriture et le livre, il souligne 

les potentialités et les richesses 

d ’u n  dom aine qui, en guise de 

réponse au tapage et à la vites

se, choisit de privilégier le ques

t io n n e m e n t  com m e u n e  v é ri

table forme d ’engagement.

Daniel Magetti

Des renseignements sur le Bateau 

inter-lignes peuvent être obtenus 

auprès de la Fondation ch 

àSoleure, (tél. 032.625.26.70).

La m anifestation est gratuite et 

ouverte à tous, m ais l ’inscription 

est indispensable.

www.culturactif.ch
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Chronique

A l'amie disparue

Par Anne Rivier

L
es am is son t éternels, c ’est là leur nature. Plus on vieillit, 

plus ils von t de soi: qu ’ils hab iten t à des milliers de kilo

mètres ou à u n  pâté de maisons, nous les portons en nous 

en perm anence. Ils nous son t si légers q u ’on  se su rp rend  

parfois à les oublier. Pas grave, les amis sont patients. Ils ne s’im 

posent d ’aucune façon. Confiants, ils attendent leur heure.

Lorsque nous tardons trop  cependant, et qu’ils se manifestent 

les premiers, on réalise une fois de plus qu’ils se soucient de nous 

mieux que nous. Q u’ils son t les seuls à nous accepter tels que nous 

som m es: imparfaits, égocentriques, légers, voire m enteurs quand 

la s i tu a t io n  l’exige. A lors o n  se re n d  à le u r év idence . O n  se 

confond en excuses, on  im plore leur clémence. Ils nous p ard o n 

nen t tou jours et ne nous culpabilisent jamais. Nos amis ne sont 

pas nos parents.

Nos parents son t mortels, c’est là leur nature. Plus on  vieillit, 

plus il va de soi qu ’ils finiront par nous abandonner. Les amis, eux, 

n ’en  on t pas le droit. Nous les voulons aussi éternels que nous. Jus

qu ’à notre  dernier souffle nous les som m ons de nous accom pa

gner. Ils nous sont indispensables. Sans eux nous serions incom 

plets, ils possèdent toutes les qualités qui nous manquent.

Leur m ém oire infaillible, par exemple. Ils se rappellent la date 

exacte de notre anniversaire. Les circonstances précises de nos di

verses rencontres, le contenu des discussions animées qui s’y sont 

déroulées. Ils nous corrigent quand nous nous trom pons de ran 

donnée ou de surprise partie. Ils re tien n en t avant nous le nom  

d ’u n  nouvel am an t. N ous re trou v en t le p rén o m  de l’ancien  en  

deux temps trois mouvements.

Tém oins privilégiés de notre parcours ils nous devinent, ils nous 

voient venir. Ils son t plus clairvoyants que nous. Et quoi qu ’on 

fasse, on  ne la leur fait pas. Eux seuls auraient assez de recul pour 

écrire notre  histoire. A nous le mythe, l’autofiction, à eux notre 

biographie. Nos amis sont nos vrais romanciers.

Généreux, ils on t le sens inné du partage. S’amusent-ils ou voya- 

gent-ils en solitaires qu’ils nous associent m entalem ent à leurs loi

sirs et nous in fo rm e n t de leurs pérégrinations. G ravissant une 

montagne, allongés sur la plage, ils pensent encore à nous et nous 

le font savoir. Ils nous essèmessent d ’u n  chalet d ’alpage, nous mai- 

lent du fin fond de la Colombie, ou à défaut nous envoient avec 

beaucoup de retard et d ’affection leur cœ ur peint en rouge sur des 

couchers de soleil de papier laqué.

Ils nous invitent à les entourer à chaque étape heureuse de leur 

existence, mariages, remariages, naissances et renaissances. Mais 

nous cachent par p u d eu r leurs tristesses et leurs deuils. Car eux 

également perdent père et mère, pleurent u n  bébé m ort-né ou un  

frère suicidé. N ’empêche. Que le m alheur nous frappe, nous, les 

voilà qui négligent les leurs et volent à notre secours, prêts à endos

ser la douleur à notre place.

O n  refuse, évidem m ent, on  ne supportera it pas l’idée. O n  re 

pousse leur visite sous n ’im porte  quel prétexte. O n  couve une 

grippe, on se sent épuisé, on a besoin de solitude. O n  leur fera 

signe dès qu’on ira mieux, sûr et certain, à la rentrée, d ’accord, 

prom is juré.

Les vacances d ’été, c’est la croix et la bannière de l’amitié. En 

p a r f a i t s  n o m a d e s  d u  v in g t - e t - u n i è m e  siècle  n o s  in t im e s  

s’égaillen t to us  az im uts, sau te n t d ’u n  hém isphère  à l ’au tre , 

n ’o n t plus d ’adresse ni de domicile fixe. O n n ’ose à peine d éran 

ger ceux qui se reposent au bercail ou qui se son t mis au vert 

près de chez nous. Juillet nous paraît interm inable, aoû t traîne 

les pieds. O n  ronge son frein, on  se rassure, on se dit qu ’on  a 

mille ans p o u r se revoir et p o u r  s’aimer. Puisque les amis, par 

nature, son t éternels.

Et puis u n  beau jour, u n  jo u r  de ciel aveugle et de cham ps 

brûlés, le destin nous les fauche d ’u n  coup. Gratuitem ent, im pi

toyablement.

Ils avaient passé deux semaines en Vendée avec leurs enfants et 

petits enfants. Ils rentraient en Suisse en voiture. Le reste de la 

famille prolongeait son séjour, et les rejoindrait par après. Mal

gré la canicule, ils s’étaient arrêtés souvent p ou r  découvrir une 

église, photographier u n  p on t historique. Ils adoraient ces virées 

cu ltu re lles  sans h o ra ire  p récis, en  liberté  to u s  les deux. Ils 

avaient le temps pour eux désormais, des lustres et des lustres de 

futur devant eux : lui venait de prendre sa retraite.

Il était trois heures et quelque de l’après-midi près de N iort en 

France. Elle était au volant et roulait prudem m ent, com m e à son 

habitude. Assis à sa droite, il lisait la brochure touristique qu’il 

venait d ’acheter.

Le poids lourd n ’a pu les éviter. A-t-elle eu u n  malaise, s’est- 

elle assoupie u n  quart de seconde? Personne ne répondra plus à 

cette question. Sur la route nationale le cam ionneur a vu l’auto 

roulant en face dévier soudain de sa trajectoire, piquer sur lui... 

il a bien essayé de braquer, ça n’a pas suffi.

Je veux croire qu’elle est m orte sans souffrir. A ses côtés, m ira 

culé, hébété, son m ari ne s’est rendu  com pte de rien. Aujour

d ’hui, il est vivant. Amputé de leurs quarante ans d ’am our et de 

vie com m une, de soucis et de joies mêlés. Privé d ’elle et de sa 

chaleur sur cette terre glacée, veuf de leur avenir rêvé, il affronte 

les souvenirs les armes à la main.

M on amie est morte. Elle n ’en avait pas le droit. Grande sœ ur 

idéale, soutien constant lors de mes essais d ’écriture, confidente 

de mes désarrois, elle a rom pu le contrat. Elle m ’avait pourtan t 

té léphoné la bonne nouvelle une semaine avant son départ: à 

l’au tom ne elle déménageait à Lausanne. Nous serions à nouveau 

réunies par la géographie. Cinéma, théâtre, lectures échangées, 

p rom enades, nous nous réjouissions follem ent de ces projets 

b ientôt concrétisés.

Non, elle n’avait pas le droit. ■
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